
DEJEPS 
Tennis de Table

MONTPELLIER
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PROFIL DU CANDIDAT
Pas de diplôme scolaire requis. 

Bon niveau de pratique dans 

la discipline. L’entrée en for-

mation est conditionnée par 

la réussite à des tests de 

sélection et la signature d’un 

contrat d’apprentissage de 22 

mois.

Ce diplôme permet :
Le DEJEPS Tennis de Table permet à son ti-

tulaire de développer un club et d’entraîner 

tous niveaux de joueurs d’un club de tennis 

de table en autonomie.

ENTRAÎNEUR DE TENNIS DE TABLE

C E N T R E  D E  F O R M AT I O N  E T  D ’ A P P R E N T I S S A G E  A U X  M É T I E R S  D U  S P O R T  E T  D E  L ’ A N I M AT I O N  S O C I A L E  E T  C U LT U R E L L E

CREPS
MONTPELLIER
04 67 61 05 22
www.creps-montpellier.org 

Catherine PERDU

06 32 64 87 54 
catherine.perdu@jeunesse-sports.gouv.fr

1 statut de salarié  

1 formation gratuite et rémunérée  

1 diplôme + 1 expérience professionnelle  

Des aides de l'Etat et de la Région  

!"1 pré recrutement idéal

!"1 formation adaptée à vos besoins

!"1 investissement pour l’avenir

!"Des aides financières de l’Etat, de la Région

Pourquoi l’apprentissage ?
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CÔTÉ APPRENTI CÔTÉ EMPLOYEUR

Inscription 4 juillet 2011

Sélections  18 et 19 juillet 2011

Début de formation  13 septembre 2011

Fin de formation  juillet 2013
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CONDITIONS D’ACCÈS
Avoir 18 ans. Etre titulaire de 

l’AFPS ou du PSC1. Présenter 

un certificat médical de moins 

de 3 mois. Etre licencié FFTT 

depuis 3 ans au moins.

Expérience d’encadrement de 

250 heures.

TESTS DE SÉLECTION 
Démonstration de coups tech-

niques. Ecrit d’analyse tactique 

de match. Oral de présentation 

du candidat.


